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Pour tout don, vous bénéficiez d’une 
réduction fiscale  
Reconnue d’intérêt générale, l’association 
Voyageurs du Coeur vous permet de  
bénéficier d’une réduction fiscale de 66% de 
la somme versée , dans la limite de 20% de 
votre revenu imposable. 
 
Merci de libeller vos chèques à l’ordre de 
Voyageurs du Cœur, et de les remettre au 
responsable du projet, ou bien de les envoyer 
au siège social à Gagny, en spécifiant 
« Action véhicule incendie Roumanie ». 
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